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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Arrêté du 1er février 2011 relatif aux professions de prothésiste et orthésiste
pour l’appareillage des personnes handicapées

NOR : ETSH1022570A

Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé,

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 4364-1 et D. 4364-1 et suivants ;
Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu l’arrêté du 25 août 2009 modifiant les arrêtés du 23 février 2007 relatifs aux professions de prothésiste et

d’orthésiste pour l’appareillage des personnes handicapées ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 10 mars 2010,

Arrête :

CHAPITRE Ier

Définition des appareillages

Art. 1er. − Les orthoprothésistes sont seuls autorisés à concevoir, fabriquer, adapter, délivrer et réparer :
1o Les dispositifs médicaux sur mesure destinés au maintien, à la correction ou au remplacement de tout ou

partie des membres supérieurs ou inférieurs, ou du tronc suivants :
a) Les prothèses du membre supérieur ou inférieur ;
b) Les orthèses du membre supérieur ou inférieur, du tronc, de la tête et du cou,

réalisées sur mesure et moulage positif sur nature ou empreinte de la partie du corps ou par conception et
fabrication assistées par ordinateur ;

2o Les orthèses du tronc adaptées sur mesure et personnalisées destinées à prévenir ou à corriger des
déformations du rachis ;

3o Les orthèses de positionnement du corps en position assise, debout ou couchée, adaptées sur mesure et
personnalisées.

Art. 2. − Les orthopédistes-orthésistes sont seuls autorisés à concevoir, fabriquer, adapter, délivrer et réparer
les dispositifs médicaux suivants :

1o Les ceintures médico-chirurgicales de soutien ou de maintien réalisées sur mesure ;
2o Les corsets orthopédiques d’immobilisation du rachis réalisés sur mesure en tissu armé ou par

morphoadaptation immédiate de produits de série en matériaux thermoformables basse température ;
3o Les bandages herniaires ;
4o Les orthèses élastiques de contention des membres réalisées sur mesure ;
5o Les vêtements compressifs pour grands brûlés sur mesure. Cependant, pour les personnes en

établissements de santé, la prise de mesure et la fourniture des vêtements compressifs peut être assurée
également par l’équipe soignante de l’établissement dans lequel elles sont traitées.

La réalisation sur mesure et moulage positif sur nature ou empreinte de la partie du corps ou par conception
et fabrication assistées par ordinateur des dispositifs médicaux précités est réservée aux appareils en tissu armé.



3 février 2011 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 35 sur 148

. .

CHAPITRE II

Personnes non titulaires du diplôme d’Etat

Section 1

Dispositions particulières à chaque profession

Art. 3. − En application du 2o de l’article D. 4364-8 et du 1o de l’article D. 4364-10-1 du code de la santé
publique, peuvent exercer la profession d’orthoprothésiste les personnes non titulaires du diplôme, titre ou
certificat prévu à l’article L. 4364-1 :

1o Qui sont titulaires du brevet de technicien supérieur prothésiste-orthésiste ;
2o Ou dont la compétence professionnelle a été reconnue par les organismes d’assurance maladie et le

ministère chargé des anciens combattants et victimes de guerre :
a) En application de l’arrêté du 20 mars 1953 instituant une commission interministérielle d’agrément ;
b) En application de l’arrêté du 26 décembre 1984 modifié par les arrêtés du 19 novembre 1987 et du

10 décembre 1991 fixant la liste des diplômes en vue de l’agrément des fournisseurs de chaussures
orthopédiques et de fournitures de gros appareillage de prothèse et d’orthèse ;

c) En application des arrêtés des 26 février 1984, 25 septembre 1985 et 28 avril 1997 fixant les conditions à
remplir en vue de l’agrément par les organismes de prise en charge des prothésistes-orthésistes et fournisseurs
de chaussures orthopédiques non titulaires de l’un des diplômes énumérés par l’arrêté du 26 décembre 1984.

Art. 4. − En application du 2o de l’article D. 4364-8 et du 1o de l’article D. 4364-10-1 du code de la santé
publique, peuvent exercer la profession de podo-orthésiste les personnes non titulaires du diplôme, titre ou
certificat prévu à l’article L. 4364-1 :

1o Qui sont titulaires du brevet de technicien supérieur de podo-orthèse ;
2o Ou dont la compétence professionnelle a été reconnue par les organismes d’assurance maladie et le

ministère chargé des anciens combattants et victimes de guerre :
a) En application de l’arrêté du 20 mars 1953 instituant une commission interministérielle d’agrément ;
b) En application de l’arrêté du 26 décembre 1984, modifié par les arrêtés du 19 novembre 1987 et du

10 décembre 1991, fixant la liste des diplômes en vue de l’agrément des fournisseurs de chaussures
orthopédiques et de fournitures de gros appareillage de prothèse et d’orthèse ;

c) En application des arrêtés des 26 février 1984, 25 septembre 1985 et 28 avril 1997 fixant les conditions à
remplir en vue de l’agrément par les organismes de prise en charge des prothésistes-orthésistes et fournisseurs
de chaussures orthopédiques non titulaires de l’un des diplômes énumérés par l’arrêté du 26 décembre 1984.

Art. 5. − En application du 2o de l’article D. 4364-9 du code de la santé publique, peuvent exercer la
profession d’oculariste les personnes non titulaires du diplôme, titre ou certificat prévu à l’article L. 4364-1
dont la compétence professionnelle a été reconnue par le ministère chargé des anciens combattants et victimes
de guerre et les organismes d’assurance maladie :

1o En application de l’arrêté du 20 mars 1953 instituant une commission interministérielle d’agrément ;
2o Ou en application des arrêtés des 25 septembre 1985 et 26 mars 1990 fixant les conditions à remplir en

vue de l’agrément des ocularistes.

Art. 6. − En application du 2o de l’article D. 4364-9 et du 1o de l’article D. 4364-10-1 du code de la santé
publique, peuvent exercer la profession d’épithésiste les personnes non titulaires du diplôme, titre ou certificat
prévu à l’article L. 4364-1 :

1o Qui sont titulaires du diplôme universitaire de prothèse faciale appliquée et qui ont une expérience de trois
années d’exercice en continu chez un ou plusieurs épithésistes ou dans un ou des services d’établissement de
santé dans lesquels sont conçues, fabriquées et adaptées ces prothèses ;

2o Ou dont la compétence professionnelle a été reconnue par le ministère chargé des anciens combattants et
victimes de guerre ou les organismes d’assurance maladie :

a) En application de l’arrêté du 20 mars 1953 instituant une commission interministérielle d’agrément ;
b) Sur la base des arrêtés du 25 septembre 1985 et du 26 mars 1990 relatif aux ocularistes ;
3o Ou dont la compétence professionnelle est reconnue par la commission nationale de validation des

épithésistes prévue à l’article 8 et dans les conditions définies aux articles 10 à 13 du présent arrêté.
Les médecins spécialistes en stomatologie, en chirurgie maxillo-faciale ou les chirurgiens-dentistes peuvent

exercer la profession d’épithésiste dès lors qu’ils répondent aux conditions du 1o, du 2o ou du 3o du présent
article.

Art. 7. − En application du 2o de l’article D. 4364-10 et du 1o de l’article D. 4364-10-1 du code de la santé
publique, peuvent exercer la profession d’orthopédiste-orthésiste les personnes non titulaires du diplôme, titre
ou certificat prévu à l’article L. 4364-1 :

1o Qui sont titulaires :
a) Du brevet de technicien supérieur prothésiste-orthésiste, ou
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b) Pour les pharmaciens : d’un diplôme universitaire ou interuniversitaire d’orthopédie, ou
c) Pour les non-pharmaciens, non-orthoprothésistes, avant le 25 février 2007 :
– du certificat de technicien bandagiste orthopédiste petit appareillage délivré par l’école d’orthopédie de la

chambre de commerce et d’industrie de Marseille, les chambres des métiers d’Alsace (Strasbourg) et de
Moselle (Metz), le centre de formation professionnelle Ecotev de Vienne ; 

– ou du certificat de technicien supérieur orthopédiste-orthésiste délivré par l’école d’orthopédie de la
chambre de commerce et d’industrie de Marseille ; 

– ou du diplôme d’enseignement en orthèses de la chambre des métiers de Paris et la Chambre syndicale
nationale des podo-orthésistes ; 

– ou du titre d’enseignement en orthèses délivré par l’école d’orthopédie de Poissy en 1996, 1997, 1998,
1999 et 2000 ;

d) Pour les non-pharmaciens, non-orthoprothésistes, à compter du 25 février 2007 : d’un titre ou d’un
certificat reconnu par décision du ministre chargé de la santé comme validant une formation équivalente à celle
attestée soit par la certification professionnelle intitulée « Orthopédiste-orthésiste », enregistrée au répertoire
national de certifications professionnelles par l’arrêté du 30 mars 2007 portant enregistrement au répertoire
national des certifications professionnelles, soit par la certification professionnelle intitulée : « Technicien
supérieur orthopédiste-orthésiste », enregistrée au répertoire national de certifications professionnelles par
l’arrêté du 16 février 2006 portant enregistrement au répertoire national des certifications professionnelles ;

2o Ou dont la compétence professionnelle a été reconnue par les organismes d’assurance maladie ou le
ministère chargé des anciens combattants et victimes de guerre :

a) En catégorie 1, en application des arrêtés du 30 décembre 1985 fixant les critères de compétences
nécessaires à l’obtention de l’agrément des fournisseurs d’articles de petit appareillage d’orthopédie aux
bénéficiaires des régimes de protection sociale et les conditions d’installation et d’équipement des fournisseurs
de petit appareillage d’orthopédie, modifié par les arrêtés d’août 1987 et de mars 1993 ainsi que par l’arrêté du
21 juin 1994 ;

b) En catégorie 1, ou en application des arrêtés des 26 février 1984, 25 septembre 1985 et 28 avril 1997
fixant les conditions à remplir en vue de l’agrément par les organismes de prise en charge des prothésistes-
orthésistes et fournisseurs de chaussures orthopédiques non titulaires de l’un des diplômes énumérés par l’arrêté
du 26 décembre 1984.

Section 2

Dispositions communes

Art. 8. − La commission nationale, placée auprès du ministre chargé de la santé, mentionnée à l’article
D. 4364-10-1 du code de la santé publique, est chargée de donner un avis sur les demandes de reconnaissance
de leur compétence présentées par les personnes exerçant, en application du 2o de l’article D. 4364-10-1 du
même code, les professions d’orthoprothésiste, de podo-orthésiste, d’oculariste, d’épithésiste ou d’orthopédiste-
orthésiste. Elle comporte :

1o Un représentant de la direction générale de l’offre de soins, président ;

2o Un médecin spécialiste de l’appareillage du ministère de la défense ;
3o Soit, lorsqu’elle statue sur une demande d’exercice de la profession d’orthoprothésiste, de podo-orthésiste

ou d’orthopédiste-orthésiste :
a) Un médecin spécialiste en médecine physique et de réadaptation ou en chirurgie orthopédique ;
b) Un médecin compétent en appareillage orthopédique ;
c) Deux orthoprothésistes satisfaisant aux conditions prévues à l’article 3 du présent arrêté et exerçant depuis

au moins cinq années ;
d) Deux podo-orthésistes satisfaisant aux conditions prévues à l’article 4 du présent arrêté et exerçant depuis

au moins cinq années ;
e) Deux orthopédistes-orthésistes satisfaisant aux conditions prévues à l’article 7 du présent arrêté et

exerçant depuis au moins cinq années ;
4o Soit, lorsqu’elle statue sur une demande d’exercice de la profession d’oculariste ou d’épithésiste :
a) Un médecin spécialiste en chirurgie plastique et reconstructrice ;
b) Un médecin spécialiste en ophtalmologie, compétent en appareillage ;
c) Un médecin spécialiste en ORL, compétent en appareillage ;
d) Deux ocularistes satisfaisant aux conditions prévues à l’article 5 du présent arrêté et exerçant depuis au

moins cinq années ;
e) Deux épithésistes satisfaisant aux conditions prévues à l’article 6 du présent arrêté et exerçant depuis au

moins cinq années.

Art. 9. − Un arrêté du ministre chargé de la santé désigne les membres de la commission mentionnée à
l’article D. 4364-10-1 du code de la santé publique, pour une durée de trois années éventuellement
renouvelable.
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Le secrétariat de la commission est assuré par la direction générale de l’offre de soins.
Le président ne prend pas part au vote.

Art. 10. − Le dossier déposé par le candidat, à l’appui de sa demande, comporte :

1o Les éléments d’identification complète du candidat : nom, prénom, coordonnées, copie d’une pièce
d’identité ;

2o Une lettre de demande d’autorisation d’exercice ;
3o La description détaillée de son activité professionnelle ;
4o Les références des médecins avec lesquels il a l’habitude de travailler et leurs appréciations sur les

prestations fournies par le candidat ;
5o Tout document permettant d’attester de son expérience professionnelle fourni par l’employeur, notamment

les fiches de paie et le contrat de travail, ou tout document permettant d’attester une installation depuis la fin
de la procédure d’agrément de prise en charge : documents obtenus lors de la déclaration de création de
l’entreprise, déclarations annuelles de revenus effectuées en vue de la liquidation de l’impôt dû au titre de son
activité ou du calcul et du recouvrement des cotisations dues au titre des régimes obligatoires de sécurité
sociale et de la contribution sociale généralisée... ;

6o Dans la mesure du possible, une lettre de son employeur décrivant son activité avec ses appréciations.

Art. 11. − Les compétences professionnelles du candidat sont évaluées par la commission nationale
mentionnée à l’article D. 4364-10-1 du code de la santé publique au moyen du dossier transmis par le candidat
à l’appui de sa demande et, si nécessaire, au cours d’un entretien ou lors de la réalisation de deux appareils.

La commission évalue les compétences théoriques, pratiques et cliniques du candidat. Le cas échéant, le
médecin spécialiste de l’appareillage du ministère de la défense, accompagné d’un des deux professionnels
concernés membres de la commission, évalue, dans un rapport qu’il remet à celle-ci, la qualité, l’adaptation à
la personne et la finition de deux appareils, selon le cas, de types différents, réalisés par le candidat.
Le ministre chargé de la santé transmet au préfet l’avis de la commission. Le préfet notifie au candidat sa
décision motivée.

Art. 12. − En cas de refus, le candidat peut demander au préfet, dans un délai d’un mois à compter de la
notification de cette décision, un nouvel examen de sa demande. Un récépissé lui est délivré à la réception de
sa lettre de demande.

Dans ce cas, ce récépissé vaut prolongation de l’autorisation temporaire d’exercer, jusqu’à notification de la
seconde décision du préfet.

En cas de second refus, sa demande est réputée définitivement rejetée. Dans ce cas, pour pouvoir exercer, le
candidat doit :

1o Pendant la période transitoire où le diplôme d’Etat français n’est pas défini, obtenir, le cas échéant, le
diplôme correspondant à la profession concernée et, s’agissant d’un exercice en qualité d’épithésiste, avoir
exercé depuis plus de trois ans en continu chez un ou plusieurs professionnels correspondants ;

2o Ou obtenir ce diplôme d’Etat lorsqu’il aura été mis en place.

CHAPITRE III

Règles de bonne pratique

Art. 13. − Toute opération d’appareillage sur les personnes telles que définies, selon le handicap concerné,
aux articles D. 4364-2 à D. 4364-6 du code de la santé publique, ne peut être réalisée que par une personne
répondant aux règles de compétence prévues, sans préjudice des articles 10 à 12 de présent arrêté :

1o Pour les orthoprothésistes, par l’article D. 4364-8 du même code et par l’article 3 du présent arrêté ;

2o Pour les podo-orthésistes, par l’article D. 4364-8 du même code et par l’article 4 du présent arrêté ;
3o Pour les ocularistes, par l’article D. 4364-9 du même code et par l’article 5 du présent arrêté ;
4o Pour les épithésistes, par l’article D. 4364-9 du même code et par l’article 6 du présent arrêté ;
5o Pour les orthopédistes-orthésistes, par l’article D. 4364-10 du même code et par l’article 7 du présent

arrêté.

Art. 14. − L’orthoprothésiste, le podo-orthésiste, l’oculariste, l’épithésiste et l’orthopédiste-orthésiste doivent
respecter le libre choix par la personne du professionnel concerné, mentionné à l’article D. 4364-1 du code de
la santé publique.

Art. 15. − L’orthoprothésiste, le podo-orthésiste, l’oculariste, l’épithésiste et l’orthopédiste-orthésiste sont
tenus au secret professionnel.

Art. 16. − Le professionnel mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé publique reçoit la personne
dans des locaux conformes aux dispositions de l’article D. 4364-14 du même code, accessibles aux personnes
handicapées conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en la matière, conçus de façon
à permettre à la personne une prise en charge dans de bonnes conditions d’isolement phonique et visuel.
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Les locaux sont équipés de manière à ce que l’intimité de la personne soit préservée, le cas échéant lors des
essayages, y compris vis-à-vis du professionnel.

Les locaux sont équipés d’un éclairage convenable et d’un point d’eau. Ils comportent un espace minimum
de déambulation de 3,50 m de long et de 1,20 m de large avec une tolérance possible de 50 cm pour la
longueur et la largeur.

Ils comportent, selon le cas, une table ou un fauteuil d’examen.
Les locaux de l’orthoprothésiste et du podo-orthésiste doivent également comporter un négatoscope à

définition numérique (3D) ; ceux du podo-orthésiste et de l’orthopédiste-orthésiste doivent comporter un
podoscope ou un matériel de prise d’empreinte.

Les locaux sont équipés du matériel nécessaire, conforme aux règles d’hygiène et de sécurité du travail, à
l’adaptation et au suivi des appareils relevant de la compétence du professionnel et permettant de réaliser les
retouches et adaptations possibles sur place.

Art. 17. − Le professionnel mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé publique exécute la
prescription médicale.

Il n’effectue de modification qui s’avérerait médicalement ou techniquement nécessaire au cours de sa
fabrication, sur la conception de l’appareil par rapport à la prescription initiale, qu’après avoir obtenu l’accord
du médecin prescripteur.

Il n’exerce aucune pression sur l’intéressé en vue de lui faire adopter un appareil plus onéreux et, le cas
échéant, des accessoires ou des options superflus.

Il prend le temps nécessaire pour comprendre les besoins de la personne en fonction de son ou ses handicaps
et pour lui fournir, de façon adaptée à ses capacités, toutes les informations nécessaires pour son choix et
l’utilisation de son appareillage.

Il tient compte des souhaits de la personne, dans le respect de la règle de la plus stricte économie compatible
avec la qualité, la sécurité et l’efficacité des soins.

Il limite les déplacements de la personne à ceux strictement nécessaires pour la bonne exécution de
l’appareillage.

Dans le cas où le professionnel ne serait pas en mesure de réaliser ou proposer l’appareil prescrit ou, le cas
échéant, d’exécuter la réparation dans les délais prévus à l’article 24, il en avertit immédiatement la personne et
l’informe qu’elle est libre d’avoir recours à un autre professionnel.

Art. 18. − Les appareils délivrés par un professionnel mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé
publique sont conformes aux normes en vigueur relatives aux matériaux et au produit final.

Art. 19. − I. − La prise en charge de la personne en vue de l’élaboration de son bilan fonctionnel et d’une
proposition d’appareil nécessite que le professionnel établisse :

1o L’anamnèse de la personne comportant l’écoute de ses demandes, l’évaluation de ses besoins spécifiques
(la plastique et l’esthétique aidant l’acceptation psychologique du handicap), de sa motivation, de son contexte
médico-social, de son projet de vie ;

2o L’examen de la personne en vue de l’appareillage ;
3o S’agissant de l’orthoprothésiste, du podo-orthésiste et de l’orthopédiste-orthésiste, le bilan d’orientation

comportant, en fonction des capacités restantes de la personne, les tests nécessaires à une proposition
d’appareil.

II. − L’oculariste et l’épithésiste assurent également la réalisation et la fourniture des prothèses adaptées au
cas de la personne selon la prescription du médecin prescripteur.

III. − L’oculariste assure également :

1o En l’absence de chirurgie mutilante, la réalisation d’une prothèse test transparente puis, après la
consultation de contrôle de la tolérance par le médecin prescripteur, une ou des prothèses provisoires de
recouvrement, puis dans un délai de six mois, une ou des prothèses définitives ;

2o En cas de chirurgie mutilante, la réalisation d’une ou de prothèses provisoires sur mesure après empreinte
primaire du contenu orbitaire, puis dans un délai de six mois, une ou des prothèses définitives.

Art. 20. − Le professionnel mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé publique est tenu
d’informer la personne sur :

1o Les différents appareils possibles en fonction du handicap ou de la maladie ;

2o Les types de matériaux, leur utilisation et leur entretien ;
3o Le coût et les conditions de remboursement, le cas échéant, par les organismes de prise en charge ; le

professionnel fournit à cette fin un devis à la personne ;
4o Les délais de délivrance de l’appareil ;
5o Les responsabilités respectives du professionnel et de la personne ;
6o Les conditions de garantie permettant des modifications de bonne adaptation, si cela est nécessaire.

Art. 21. − I. − L’orthoprothésiste, le podo-orthésiste et l’orthopédiste-othésiste sont tenus de constituer et
de mettre à jour un dossier pour chaque personne, comprenant :
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1o Le dossier administratif ;
2o Le compte rendu de l’anamnèse ;
3o Le dossier technique comprenant l’ensemble des moyens que ceux-ci jugent nécessaires à la réalisation de

l’appareillage : prise d’empreinte, mesure, moulage ;
4o Le descriptif exhaustif de l’appareil comprenant les composants utilisés comportant éventuellement les

numéros de série des pièces détachées, les étapes de fabrication de l’appareil ou des chaussures orthopédiques
ou de l’appareil podo-jambier spécial et, le cas échéant, la date, le motif et la nature des interventions réalisées
ainsi que le nom de l’intervenant ;

5o Le compte rendu d’appareillage à la disposition du prescripteur.
II. − L’oculariste et l’épithésiste sont tenus de constituer et de mettre à jour un dossier pour chaque

personne, comprenant :

1o Le dossier administratif comprenant, le cas échéant, la ou les dates des interventions chirurgicales, des
moulages et de la livraison des prothèses, les photos ;

2o Le compte rendu de l’anamnèse ;
3o Le descriptif exhaustif de l’appareil comprenant les composants utilisés et les étapes de la fabrication de

l’appareil, la qualité des résines et des silicones ;
4o S’agissant de prothèses oculaires, la polymérisation et le polissage ;
5o S’agissant d’épithèses, les pigments utilisés et les modes de fixation ;
6o Le cas échéant, la date, le motif et la nature des interventions réalisées, y compris, s’agissant des

prothèses oculaires, les repolissages, ainsi que le nom de l’intervenant ;
7o Le compte rendu d’appareillage à la disposition du prescripteur.

Art. 22. − Pour les produits de série qu’il fournit, l’orthopédiste-orthésiste dispose d’une gamme minimale
de produits de même finalité, permettant un choix par la personne et la meilleure adaptation possible.

Art. 23. − I. − La réalisation de l’appareil ou la délivrance de l’appareil par l’orthoprothésiste, le podo-
orthésiste et l’orthopédiste-orthésiste comprend :

1o Les prises de mesure de la personne ;

2o S’agissant des orthoprothésistes et des orthopédistes-orthésistes, les essais éventuels avec contrôle
immédiat de l’efficacité ;

3o Les essayages avec contrôles d’efficacité et les modifications nécessaires ;
4o La mise à disposition de l’appareil dans les délais définis à l’article 24.
II. − La réalisation de l’appareil par l’oculariste et l’épithésiste comprend :
1o S’agissant de prothèses oculaires, les prises de mesures biométriques de la cavité, du relevé des diamètres

et des composants chromatiques de l’appareil à réaliser ;
2o S’agissant d’épithèses, les essais éventuels d’un ou plusieurs appareils avec contrôle immédiat de

l’adaptation à la personne ;
3o Les essayages avec contrôle d’efficacité et les modifications nécessaires ;
4o La mise à disposition de l’appareil dans les délais définis à l’article 24.

Art. 24. − I. − Dans le cas d’une première mise ou lors de l’appareillage d’un enfant, le professionnel
mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé publique doit réaliser l’appareil prescrit dans un délai
maximal de deux mois à compter de la prise en charge initiale de la personne.

Ce délai est porté à trois mois lorsque l’appareil prescrit correspond à une seconde mise ou à un
renouvellement, sauf pour l’appareillage d’un enfant auquel cas le délai à respecter est de deux mois.

II. − Pour les réparations effectuées par les orthoprothésistes et les orthopédistes-orthésistes, les délais
maximaux pour leur réalisation sont :

1o Dans le cas où la personne handicapée est dépourvue d’appareil en bon état : la réparation doit être en
principe immédiate ou dans un délai maximum de cinq jours ouvrés ;

2o Dans le cas où la personne handicapée possède un appareil en bon état (appareil de secours ou seconde
mise) : le délai maximum est de trois semaines en cas de réparations purement mécaniques (usure) et de
quarante-cinq jours en cas de réparations comportant une adaptation ou une réadaptation.

III. − La réparation effectuée par le podo-orthésiste, lorsqu’il la juge possible, doit être effectuée dans un
délai maximum de huit jours ouvrés.

Ce délai peut être cependant rallongé à trois semaines maximales si la personne handicapée dispose d’une ou
de chaussures orthopédiques ou d’un appareil de rechange.

IV. − Ces délais sont suspendus lorsque l’appareillage réalisé par un podo-orthésiste nécessite l’intervention
d’un orthoprothésiste ou lorsque l’appareillage réalisé par un orthoprothésiste nécessite l’intervention d’un
podo-orthésiste.

V. − Ces délais sont suspendus lorsque la personne ne se manifeste pas pour faire réaliser son appareillage.
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Art. 25. − I. − Lors de la mise à disposition de l’appareil, le professionnel mentionné à l’article D. 4364-1
du code de la santé publique est tenu de fournir à la personne un support écrit comportant les conseils
d’adaptation, de manipulation, de mise en place, ainsi qu’une information sur les conditions d’utilisation de
l’appareil et sur son entretien.

Il l’invite à le contacter pour toute difficulté relative à son appareillage. Il est tenu de procéder à toutes les
modifications de bonne adaptation qui lui sont demandées par la personne à l’occasion de cette mise à
disposition.

II. − L’oculariste est également tenu de fournir à la personne un support écrit comportant des conseils sur
l’hygiène indispensable de la cavité oculaire et sur les possibilités de repolissage ainsi qu’une ventouse pour
faciliter la manipulation de la prothèse oculaire.

III. − L’épithésiste est également tenu de fournir à la personne un support écrit comportant des conseils sur
l’hygiène indispensable de la partie du visage sous-prothétique.

Art. 26. − Le professionnel mentionné à l’article D. 4364-1 du code de la santé publique est tenu de
s’assurer de la satisfaction de la personne dans le cadre d’une démarche qualité.

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires et finales

Art. 27. − I. − Les autorisations temporaires d’exercice, qui ont été accordées aux orthoprothésistes, aux
podo-orthésistes, aux ocularistes, aux épithésistes et aux orthopédistes-orthésistes, sur la base des demandes de
reconnaissance de compétence présentées antérieurement à la date de publication du présent arrêté, sont
prolongées jusqu’à la date de la décision du préfet mentionnée à l’article 11 du présent arrêté.

II. − S’agissant des demandes présentées par les orthoprothésistes, les podo-orthésistes, les ocularistes, les
épithésistes et les orthopédistes-orthésistes avant le 27 juin 2007, une actualisation de leur dossier, comportant
notamment les informations mentionnées au 5o de l’article 10 du présent arrêté, peut leur être demandée avant
l’examen de leur dossier par la commission prévue à l’article D. 4364-10-1 du code de la santé publique.

Art. 28. − Sont abrogés les arrêtés du 23 février 2007 modifiés relatif à la définition des appareillages
réservés aux orthoprothésistes, aux conditions ouvrant droit à l’exercice et aux règles de bonne pratique qu’ils
doivent respecter, relatif aux conditions ouvrant droit à l’exercice de la profession de podo-orthésiste et aux
règles de bonne pratique que ces professionnels doivent respecter, relatif à la définition des appareillages
réservés aux orthopédistes-orthésistes, aux conditions ouvrant droit à l’exercice et aux règles de bonne pratique
qu’ils doivent respecter, relatif aux conditions ouvrant droit à l’exercice de la profession d’oculariste et aux
règles de bonne pratique que ces professionnels doivent respecter et relatif aux conditions ouvrant droit à
l’exercice de la profession d’épithésiste et aux règles de bonne pratique que ces professionnels doivent
respecter.

Art. 29. − La directrice générale de l’offre de soins est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 1er février 2011.

Pour le ministre et par délégation :
Le chef de service,

adjoint à la directrice générale
de l’offre de soins,

F. FAUCON
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-139 du 1er février 2011 relatif aux professions de prothésiste
et d’orthésiste pour l’appareillage des personnes handicapées

NOR : ETSH1100343D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et de la secrétaire d’Etat auprès du ministre

du travail, de l’emploi et de la santé, chargée de la santé, 
Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L. 4364-1 et L. 4364-2 ;
Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de

commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales du 10 mars 2010, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 4364-10-1 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1o Au premier alinéa :
a) La référence : « D. 4364-11 » est remplacée par la référence : « D. 4364-10 » ;
b) Les mots : « , à condition que leur compétence professionnelle soit reconnue par le préfet après avis

d’une commission nationale, notamment composée de professionnels, spécifique à chacune des professions
mentionnées au 1o à 5o de l’article D. 4364-1 » sont supprimés ;

2o Au 2o :
a) La référence : « D. 4364-11 » est remplacée par la référence : « D. 4364-10 » ;
b) Après les mots : « du présent article » sont ajoutés les mots : « , à condition que leur compétence

professionnelle soit reconnue par le préfet après avis d’une commission nationale, notamment composée de
professionnels, compétente pour les professions mentionnées aux 1o à 5o de l’article D. 4364-1 » ;

3o Au dernier alinéa, les mots : « des commissions mentionnées » sont remplacés par les mots : « de la
commission mentionnée ».

Art. 2. − I. − Dans l’intitulé de la sous-section 2 de la section 2 du chapitre IV du titre VI du livre III de
la quatrième partie du code de la santé publique, les mots : « la Communauté » sont remplacés par les mots :
« l’Union ».

II. − L’article D. 4364-11 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11. − Le préfet du département dans le ressort duquel se situe le lieu d’établissement de
l’intéressé peut, après avis de la commission mentionnée à l’article D. 4364-10-1, autoriser individuellement à
exercer les professions d’orthoprothésiste, de podo-orthésiste, d’oculariste, d’épithésiste ou d’orthopédiste-
orthésiste les ressortissants d’un Etat membre de l’Union européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur
l’Espace économique européen qui ont suivi avec succès un cycle d’études postsecondaires et qui, sans
posséder l’un des diplômes correspondant à chacune des professions, prévus à l’article D. 4364-7 et au 1o des
articles D. 4364-8 à D. 4364-10, sont titulaires :

« 1o D’un titre de formation délivré par un Etat, membre ou partie, et requis par l’autorité compétente d’un
Etat, membre ou partie, qui réglemente l’accès à cette profession ou son exercice, et permettant d’exercer
légalement ces fonctions dans cet Etat ;

« 2o Ou, lorsque les intéressés ont exercé dans un Etat, membre ou partie, qui ne réglemente pas l’accès à
cette profession ou son exercice, d’un titre de formation délivré par un Etat, membre ou partie, attestant de la
préparation à l’exercice de la profession, accompagné d’une attestation justifiant, dans cet Etat, de son exercice
à temps plein pendant deux ans au cours des dix dernières années ou à temps partiel pendant une durée
correspondante au cours de la même période. Cette condition n’est pas applicable lorsque la formation
conduisant à cette profession est réglementée ;

« 3o Ou d’un titre de formation délivré par un Etat tiers et reconnu dans un Etat, membre ou partie, autre que
la France, permettant d’y exercer légalement la profession. »
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III. − L’article D. 4364-11-1 du même code est ainsi modifié :
1o Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :
« Il accuse réception de la demande dans le délai d’un mois à compter de sa réception. » ;
2o Au dernier alinéa, les mots : « spécifique à la profession du demandeur » sont supprimés.
IV. − Le deuxième alinéa de l’article D. 4364-11-2 du code de la santé publique est ainsi modifié :
1o Après les mots : « diplôme d’Etat français » sont ajoutés les mots : « ou d’un des titres de formation

mentionnés au 1o de l’article D. 4364-10-1 » ;
2o Les mots : « si la commission estime que la formation et de l’expérience professionnelle de l’intéressé ne

sont pas de nature à couvrir, en tout ou partie, ces différences, elle » sont remplacés par les mots : « la
commission vérifie l’ensemble de la formation et de l’expérience professionnelle de l’intéressé. Si celles-ci ne
sont pas de nature à couvrir, en tout ou partie, ces différences, la commission ».

V. − A l’article D. 4364-11-3, les mots : « du titre » sont remplacés par les mots : « des titres ».
VI. − L’article D. 4364-11-4 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11-4. − L’orthoprothésiste, le podo-orthésiste, l’oculariste, l’épithésiste, l’orthopédiste-
orthésiste peuvent faire usage de leur titre de formation dans la langue de l’Etat qui le leur a délivré. Ils sont
tenus de faire figurer le lieu et l’établissement où ils ont été obtenus.

« Dans le cas où le titre de formation de l’Etat d’origine, membre ou partie, est susceptible d’être confondu
avec un titre exigeant en France une formation complémentaire que le professionnel n’a pas suivie, le préfet
peut décider que l’intéressé fera état du titre de formation de l’Etat d’origine, membre ou partie, dans une
forme appropriée qu’il lui indique. Les intéressés portent, selon l’activité exercée, le titre professionnel
d’orthoprothésiste, de podo-orthésiste, d’oculariste, d’épithésiste ou d’orthopédiste-orthésiste. »

VII. − La dernière phrase de l’article D. 4364-11-5 est ainsi modifiée :
1o Les mots : « de département » sont supprimés ;
2o Les mots : « ou du système de poids et mesures utilisés en France » sont ajoutés.
VIII. − L’article D. 4364-11-7 est ainsi modifié :
1o Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 2o La composition du jury de l’épreuve d’aptitude et les modalités d’organisation de cette épreuve ; » ;
2o Au 3o, les mots : « et des formations théoriques complémentaires qui y sont éventuellement associées »

sont supprimés ;
3o Le 4o est remplacé par les dispositions suivantes :
« 4o Les informations à fournir dans les états statistiques. »

Art. 3. − I. − Le premier alinéa de l’article D. 4364-11-8 du code de la santé publique est ainsi modifié :

1o Les mots : « la Communauté » sont remplacés par les mots : « l’Union » ;
2o La référence : « D. 4364-18 » est remplacée par la référence : « L. 4364-2 ».
II. − L’article D. 4364-11-9 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11-9. − La prestation de services est subordonnée à une déclaration écrite préalable.
« Elle comporte des informations relatives à l’état civil, à la nationalité, à la légalité de l’établissement dans

l’Etat membre d’origine ou de provenance, à l’absence d’interdiction, même temporaire, d’exercer, aux
qualifications professionnelles, à l’assurance professionnelle et au lieu d’exécution de la première prestation de
services ainsi que des pièces justificatives dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

« La déclaration est adressée avant la première prestation de services à un préfet de département, au choix du
prestataire. »

III. − Après l’article D. 4364-11-9 sont insérés les articles D. 4364-11-9-1, D. 4364-11-9-2 et
D. 4364-11-9-3 ainsi rédigés :

« Art. D. 4364-11-9-1. − I. – Le préfet du département choisi par le prestataire se prononce après avis de la
commission mentionnée à l’article D. 4364-10-1.

« II. − Dans un délai d’un mois à compter de la réception de la déclaration, le préfet du département
informe le prestataire, au vu de l’examen de son dossier :

« 1o Soit qu’il peut débuter la prestation de services ;
« 2o Soit qu’il ne peut pas débuter la prestation de services ;
« 3o Soit, lorsque la vérification des qualifications professionnelles du prestataire met en évidence une

différence substantielle avec la formation exigée en France, qu’il doit démontrer qu’il a acquis les
connaissances et compétences manquantes, notamment en se soumettant à une épreuve d’aptitude. S’il satisfait
à ce contrôle, il est informé dans le délai d’un mois qu’il peut débuter la prestation de services. Dans le cas
contraire, il est informé qu’il ne peut pas débuter la prestation de services.

« III. – Dans le même délai d’un mois à compter de la réception de la déclaration, lorsque l’examen du
dossier met en évidence une difficulté nécessitant un complément d’information, le préfet informe le prestataire
des raisons du retard de l’examen de son dossier. Il dispose alors d’un délai d’un mois pour obtenir les
compléments d’information demandés. Dans ce cas, avant la fin du deuxième mois à compter de la réception
de ces informations, le préfet informe le prestataire, après réexamen de son dossier :

« 1o Soit qu’il peut débuter la prestation de services ;
« 2o Soit qu’il ne peut pas débuter la prestation de services ;
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« 3o Soit, lorsque la vérification des qualifications professionnelles du prestataire met en évidence une
différence substantielle avec la formation exigée en France, qu’il doit démontrer qu’il a acquis les
connaissances et compétences manquantes, notamment en se soumettant à une épreuve d’aptitude. S’il satisfait
à ce contrôle, il est informé dans le délai d’un mois qu’il peut débuter la prestation de services. Dans le cas
contraire, il est informé qu’il ne peut pas débuter la prestation de services.

« IV. – En l’absence de réponse du préfet dans les délais fixés aux II et III ci-dessus, la prestation de
services peut débuter.

« Art. D. 4364-11-9-2. − Le préfet enregistre le prestataire sur une liste particulière. Il adresse au
demandeur un récépissé comportant son numéro d’enregistrement, précisant l’organisme national d’assurance
maladie compétent.

« La déclaration est renouvelable tous les ans. En cas de changement dans la situation du demandeur telle
qu’établie dans les documents joints, il déclare ces modifications et fournit, le cas échéant, les pièces
mentionnées par l’arrêté prévu à l’article D. 4364-11-13.

« Le prestataire de services informe au préalable l’organisme national d’assurance maladie compétent de sa
prestation par l’envoi d’une copie du récépissé mentionné au premier alinéa ou par tout autre moyen.

« Art. D. 4364-11-9-3. − Le dépôt de la déclaration dans un département, dans les conditions prévues aux
articles D. 4364-11-8 à D. 4364-11-9-2, permet au demandeur de réaliser des prestations de services sur
l’ensemble du territoire français. »

IV. − L’article D. 4364-11-10 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11-10. − Le prestataire de services peut faire usage de son titre de formation dans la langue
de l’Etat qui le lui a délivré. Il est tenu de faire figurer le lieu et l’établissement où il l’a obtenu.

« Dans le cas où ce titre de formation de l’Etat d’origine, membre ou partie, peut être confondu avec un titre
exigeant en France une formation complémentaire que le professionnel n’a pas suivie, le préfet peut prescrire
que celui-ci fera état du titre de formation de l’Etat d’origine, membre ou partie, dans une forme appropriée
qu’il lui indique.

« La prestation de services est réalisée sous le titre professionnel de l’Etat d’établissement, de manière à
éviter toute confusion avec le titre professionnel français.

« Toutefois, dans le cas où les qualifications ont été vérifiées, la prestation de services est réalisée sous le
titre professionnel français. »

V. − Le deuxième alinéa de l’article D. 4364-11-11 du même code est complété par les mots suivants : « ou
du système de poids et mesures utilisés en France ».

VI. − L’article D. 4364-11-12 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11-12. − Le prestataire de services est soumis aux conditions d’exercice de la profession
ainsi qu’aux règles professionnelles applicables en France. »

VII. − L’article D. 4364-11-13 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. D. 4364-11-13. − Sont fixés par arrêté du ministre chargé de la santé :
« 1o Le modèle de la déclaration ainsi que la liste des pièces justificatives ;
« 2o Les informations à fournir dans les états statistiques. »

Art. 4. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 1er février 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND

La secrétaire d’Etat
auprès du ministre du travail,

de l’emploi et de la santé,
chargée de la santé,

NORA BERRA


